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Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) 
2024-2027 

 
Entre, d’une part : 
 
Le Département de La CREUSE, représenté par la Présidente du Conseil départemental, Valérie 
SIMONET, dûment habilitée à signer le présent contrat par décision de l’assemblée départementale en 
date du 13 décembre 2024, ci-après dénommé "le Département" 
 
et, d’autre part : 
 
Monsieur Guy FAUGERON, Président de l’association d’aide à domicile Horizon Limousin Services, 
dénommée « l’organisme gestionnaire » 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, et 
notamment son article 44 ; 
 
Vu le décret n° 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d’aide et 
d’accompagnement à domicile et modifiant le code de l’action sociale et des familles ;  
 
Vu le décret n° 2021-1932 du 30 décembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures d'aide à 
domicile et à la dotation visant à garantir le fonctionnement intégré de l'aide et du soin au sein d'un 
service autonomie à domicile mentionnés à l'article L. 314-2-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n° 2022-735 du 28 avril 2022 relatif au financement des services proposant des prestations 
d’aide et d’accompagnement à domicile ; 
 
Vu le décret n°2024-2 du 2 janvier 2024 relatif au montant minimal mention né au 1° du I de l’article L. 
314-2-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2005 fixant les tarifs de l'élément de la prestation de compensation 
mentionné au 1° de l'article L. 245-3 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’arrêté du 18 décembre 2021 relatif au tarif minimal mentionné au I de l'article L. 314-2-1 du code 
de l'action sociale et des familles et fixant son montant pour 2022 ; 
 
Vu l’arrêté départemental du 22 janvier 2024 fixant le tarif de référence départemental APA-PCH ; 
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Vu le schéma départemental autonomie 2022-2027 définissant les orientations politiques et 
stratégiques en matière d’offre médico-sociale ; 
 
Vu le règlement départemental d’action sociale ; 
 
Vu l’appel à candidatures organisé en vue de l’attribution de la dotation complémentaire mentionnée à 
l’article L.314-2-1 du code de l’action sociale et publié le 06 février 2024 ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 décembre 2024 approuvant le CPOM et 
autorisant le Président du Conseil Départemental à le signer ; 
 
Vu la délibération du Bureau de l’organisme gestionnaire, en date du 08 novembre 2024, autorisant la 
signature du présent CPOM ; 
 
 
Préambule 
 

L’ambition du virage domiciliaire est de répondre au souhait des Français de pouvoir vieillir chez eux en 
renforçant durablement et profondément l’accompagnement à domicile des personnes âgées en perte 
d’autonomie et des personnes en situation de handicap. 
Dans ce cadre, la loi de financement de la sécurité sociale pour 2022, en réorganisant le secteur du 
domicile et en réformant le financement des services, vise à favoriser les conditions d’un 
accompagnement de qualité pour les personnes qui en ont besoin. 
 

Outil de modernisation de l’action publique et de mise en œuvre des politiques publiques dans les 
territoires, le présent contrat pluriannuel d’objectif et de moyens (CPOM) permet de mettre en 
cohérence les objectifs du gestionnaire et de son Service Autonomie à domicile (SAD-aide) avec les 
priorités définies par le Département en matière de prévention de la perte d’autonomie et de maintien 
à domicile, et ce, conformément au Schéma départemental autonomie 2022-2027. 
 
Afin de renforcer la qualité de service aux usagers et la capacité des services à réaliser leurs missions, le 
Département de La CREUSE et le service prestataire s’engagent sur des objectifs réciproques dans le 
cadre du présent CPOM  (au sens de l’article L. 313-11-1 du code de l’action sociale et des familles). Ils 
inscrivent ainsi leur relation dans une démarche volontaire et conjointe de transparence et 
d’engagements réciproques, tant dans les actions entreprises, l’attribution et la gestion de moyens 
financiers, que dans l’évaluation des résultats atteints en fonction des objectifs définis en commun. 
Cette démarche de contractualisation doit permettre : 
 

Pour le Département, de : 
 renforcer son pilotage territorial en matière de politique de maintien à domicile des personnes 

en perte d'autonomie et de leur apporter des réponses adaptées à leurs besoins et accessibles 
financièrement ;  

 garantir aux personnes en perte d’autonomie une équité d’accès à un SAD-aide sur l’ensemble 
du département ; 

 soutenir les services proposant des prestations d’aide et d’accompagnement à domicile afin de 
les accompagner dans l’accomplissement de leurs missions et de leur permettre de développer 
de nouvelles actions ; 

• rationaliser et optimiser les dépenses du Département.  
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Pour l’organisme gestionnaire, de : 

• adapter son offre de service et d’en assurer le caractère pérenne dès lors qu’elle répond aux 
besoins de la population et de conforter son positionnement sur le territoire ; 

• bénéficier d’une meilleure visibilité sur son activité et son financement dans une logique de 
pluri-annualité de ses ressources ; 

• disposer d’un vecteur de simplification et de souplesse en matière de tarification ; 
• encourager et de développer la formation des professionnels ; 
• engager les démarches de transformation organisationnelles nécessaires à l’attractivité et à la 
fidélisation des personnels ; 
• assurer la continuité de service et en cas d’impossibilité de répondre à la demande exprimée, 
notamment du fait de la pénurie de personnel, de rechercher une solution concertée, en lien avec 
les services du Département ; 
• développer ou renforcer ses coopérations de manière formalisée avec d’autres SAD-aide et avec 
les autres acteurs sociaux et médico-sociaux du territoire dont plus particulièrement les Services de 
Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) dans l’optique d’une évolution en SAD mixte aide et soins. 
 

Pour l’usager, de bénéficier de : 
• l’amélioration de la qualité de service rendu (effectivité des heures, réduction du turn over à 
domicile, interventions à des horaires adaptés) ; 
• services accessibles financièrement sur tout le territoire départemental ;  
• davantage de choix dans le recours à un service prestataire. 
 

 
Article 1er : Objet et périmètre du contrat 
 
La politique d’aide à domicile du département vise à : adapter l’offre existante à la réalité de la CREUSE 
et de ses besoins (reconnaitre le choix de vivre à son domicile, innover dans l’offre d’habitat, soutenir 
les aidants, les parents et les proches, engager la transition inclusive de l’offre des établissements et 
services), mettre en place le parcours de la personne (favoriser toutes le démarches inclusives, 
diversifier les réponses pour des parcours des personnes coordonnés, poursuivre la rénovation du 
secteur et accompagner les professionnels) et à agir sur la prévention (faciliter l’accès à l’information, 
développer la mobilité des personnes et des professionnels,  garantir une offre de services et de soins). 
 
Le présent contrat fixe les objectifs assignés à l’organisme gestionnaire et les moyens alloués par le 
Département nécessaires à la réalisation de ces objectifs. 
 
Il s’applique aux activités du Service Autonomie à Domicile - Aide prestataire gérées par l’organisme 
gestionnaire et financées par le Département au titre des plans d’aide individuels, à savoir : 

- l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) ; 
- la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) ; 

 
Le contrat concerne le service prestataire suivant : 
  
NOM : HORIZON LIMOUSIN SERVICES 

STATUT JURIDIQUE : ASSOCIATION LOI 1901 
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ADRESSE DU SIEGE SOCIAL : 28 AVENUE D’AUVERGNE 23004 GUERET CEDEX 

N° SIRET : 403 114 242 000 15 

N° D’IDENTIFICATION AU REPERTOIRE NATIONAL DES ASSOCIATIONS : W232001039 

N° FINESS : 230003485 

DATE DE LA PREMIERE AUTORISATION : 30 MARS 2023 

Zone d’intervention du service : département et prioritairement les secteurs de GUERET et LA 
SOUTERRAINE 

 
 

Article 2 : objectifs fixés sur la base du diagnostic partagé 
 
2-1 Objectifs généraux :  
 
Dans le cadre du présent contrat, l’organisme gestionnaire s’engage, au terme du diagnostic partagé, 
préparé en concertation étroite avec le Département et présenté en ANNEXE I et II, à faire évoluer ses 
pratiques concernant tout particulièrement les 61 items identifiés comme prioritaires et déclinés autour 
des thématiques suivantes : pilotage de l’activité, formation, recrutement et intégration, management, 
risques professionnels, communication attractivité et fidélisation, promotion de la Bientraitance / lutte 
contre la maltraitance, coordination interne, coordination externe, participation de l’usager, inclusion 
des personnes en situation de handicap et la responsabilité sociétale, la démarche qualité, données 
qualitatives portant sur la prise en charge spécifique des bénéficiaires de l’APA, soutien du proche aidant 
et prévention de la perte d’autonomie, partenariat avec les équipes du Département. Ainsi, il conviendra 
notamment de veiller à : 
- Réviser le projet de service en insérant un plan d’actions pluriannuel avec une évaluation continue. 
- Formaliser la démarche de Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences. 
- Renforcer la formalisation et l’évaluation de la politique de prévention des risques professionnels. 
- Formaliser les partenariats avec les acteurs de l’écosystème. 
- Mettre en œuvre une instance de consultation des usagers. 
- Consolider les pratiques en matière d’accueil et d’intégration des nouvelles recrues. 
- Veiller à limiter le nombre moyen d’intervenant au domicile de chaque bénéficiaire. 
- Améliorer le taux d’effectivité (/taux de réalisation) des plans d’aide et de compensation. 
 
Ce diagnostic partagé pourra être réactualisé chaque année et viendra en complément des critères 
d’évaluation définis, action par action, illustrer en quoi les moyens financiers accordés ont permis 
d’améliorer les pratiques tant en direction des salariés que des personnes en perte d’autonomie 
accompagnées. 
 
2-2 Objectif(s) fixés en contrepartie du versement de la dotation complémentaire mentionnée à 
l’article L.314-2-1 du CASF 
 
L’organisme gestionnaire a été sélectionné dans le cadre de l’appel à candidatures lancé le 06 février 
2024 par le Département en vue d’attribuer une dotation complémentaire aux SAD-aide permettant de 
mettre en œuvre des actions améliorant la qualité du service rendu aux bénéficiaires.  
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A ce titre, l’organisme gestionnaire a été retenu pour les actions suivantes répondant aux objectifs 
nationaux :  
 
 Orientation stratégique n°3 - Contribuer à la couverture des besoins de l’ensemble du territoire 
Objectifs(s) opérationnel(s) :  
    Renforcer la proximité en faveur des bénéficiaires 
    Soutenir les salariés à l’obtention du Brevet de Sécurité Routière (BSR) 
    Revaloriser l’indemnité kilométrique et élargir son périmètre d’application 
 
 Orientation stratégique n°5 - Améliorer la qualité de vie au travail (QVT) des intervenants 
   Objectifs(s) opérationnel(s) : 
    Permettre la montée en compétence des intervenants de terrain par des formations de courte 
durée 
    Mieux valoriser l’acceptation de missions en urgence 
 
Les objectifs, déclinés en actions, et assortis d’indicateurs de suivi et de résultat sont présentés en 
ANNEXE III et IV du présent contrat, qui intègre également un calendrier prévisionnel de réalisation. Les 
actions permettant l’atteinte de ces objectifs font l’objet de fiches actions elles aussi présentées en 
ANNEXE III. 
  
Chaque année, l’organisme gestionnaire adresse en même temps que les comptes administratifs, un 
bilan d’étape de la mise en œuvre des actions prévues au contrat en s’appuyant notamment sur les 
outils présentés en ANNEXE VI. 
  
 
Article 3 : moyens dédiés à la réalisation du contrat 
Le Département s’engage par cette contractualisation à donner une visibilité à l’organisme gestionnaire 
sur des engagements pluriannuels financiers, sous réserve du vote du budget de la collectivité et 
conformément à l’objectif annuel des dépenses du département. 
 
3-1 Dispositions générales relatives à la dotation complémentaire 
Au global et pour chaque objectif ou action prévus : 
- modalités de calcul : dispositions spécifiques en fonction de chaque action cf. ANNEXE III et IV 
- souplesse de gestion : fongibilité des crédits au sein d’un même objectif après information des équipes 
du Département ainsi que fongibilité des crédits entre objectifs sous réserve de l’accord exprès du 
Département. 
- crédits non consommés au titre d’une année ne font pas l’objet d’un report. Le Département sera 
fondé à récupérer, par l’émission d’un titre de recette, les crédits non engagés dans le cadre du 
programme d’actions décliné en ANNEXE III et IV.  
 
Sous réserve de l’obtention par la CNSA des crédits dédiés selon les mêmes dispositions que celles définies 
à la date de signature de la présente convention : 
- 2024 : virement à hauteur de 80% du montant de l’enveloppe dans la semaine qui suit la signature du 
CPOM et le solde sur présentation du bilan annuel intermédiaire à produire avant le 30 avril n+1. 
- 2025 à 2027 : versement mensuel par douzième. Un point d’étape sur les crédits réellement engagés 
sera conduit en octobre n, et le cas échéant, un ajustement des dotations sur les derniers mois pourra 
être réalisé. Un mécanisme de régularisation des éventuels trop perçus est prévu lors de la transmission 
du bilan annuel intermédiaire à produire avant le 30 avril n+1. 

26 

 

Publié sur www.creuse.fr le 19/12/2024 

 

 

 

  



6/9 
 

 
 
3-2 Détermination et évolution des moyens alloués sur la durée du contrat  
3-3  
- Le Département alignera, son  tarif départemental de référence sur le tarif national plancher pour les 
heures réalisées au titre de l’APA et de la PCH. Il tient compte du montant minimal fixé par arrêté 
interministériel relatif au tarif minimal mentionné au I de l’article L. 314-2-1 du code de l’action sociale 
et des familles. 
 
Son évolution éventuelle est arrêtée par la Présidente du Conseil départemental.  
 
Au global et pour chaque objectif ou action prévus : 
- modalités de calcul : dispositions spécifiques en fonction de chaque action cf. ANNEXE III et IV 
- montant maximum alloué :  
 

      2024 – 9 200 €  
 

      2025 à 2027 – 12 000 € par an 
 
Soit un montant total maximal de 45 200 € au titre de la période 2024 à 2027. 
 

Etant donné que l’organisme gestionnaire est en phase de développement de son activité, une attention 
toute particulière devra être portée sur l’évolution de l’activité qui pourrait justifier par avenant un 
ajustement à la hausse ou bien à la baisse de cette enveloppe (détail cf. ANNEXE IV). 
 
 
3-2 Modalités de limitation du reste à charge des bénéficiaires en contrepartie du bénéfice de la 
dotation complémentaire.  
 
Le reste à charge est entendu comme le total des sommes facturées par les services non habilités aux 
personnes accompagnées au-delà du montant des tarifs de l’APA et de la PCH. Il s’agit donc d’une 
participation supra-légale, et pas de la participation prévue dans le cadre des plans APA (art. L. 232-4 
CASF), autorisée par l’article L. 347-1 CASF. 
 
L’organisme gestionnaire s’engage : 
 

- à ne facturer aucun reste à charge aux personnes bénéficiaires de la PCH et aux usagers titulaires de 
l’APA dont le coefficient de participation est inférieur à 10%. 
 

- à limiter le reste à charge des bénéficiaires de l’APA selon les conditions départementales suivantes : 
- pour les personnes dont le coefficient de participation est inférieur à 60%, le reste à charge 

facturable mensuellement est plafonné à 10% du montant mensuel de l’Allocation de 
Solidarité aux Personnes Agées (ASPA) ; 

- pour les personnes dont le coefficient de participation est égal ou supérieur à 60%, le reste 
à charge n’est pas plafonné. 

 

En cas de non-respect de cet engagement, le versement de la dotation complémentaire pourra être 
suspendu ou faire l’objet d’une récupération par le Département. L’organisme gestionnaire reste libre 
de fixer le tarif facturé aux bénéficiaires en dehors des heures APA et PCH. 
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Article 4 : suivi du contrat et modalités du dialogue de gestion  
 
Les parties conviennent de se réunir chaque année avant le 31 octobre afin d’examiner l’état de 
réalisation des objectifs fixés ainsi que le taux d’évolution de l’activité. Un relevé de décisions est rédigé 
et approuvé par les deux parties à la suite de chaque réunion dans le cadre du dialogue de gestion.  
Les parties peuvent se réunir autant que de besoin, en particulier lors de changements significatifs et 
imprévus. 
 
En vue de la préparation du suivi annuel du contrat, l’organisme gestionnaire s’engage, pour le service 
prestataire concerné par le présent contrat, à fournir au Département les documents suivants : 
 
Chaque année, avant le 30 avril n+1 : 

- Les comptes administratifs (cadre normalisé) ainsi que les pièces pouvant être nécessaires au 
service contrôle de gestion dans le cadre de la mise en place de nouveaux outils et modalités de 
suivi des Etablissement et services partenaires du Département ; 

- Un état récapitulatif des heures non présentielles « dites improductives » selon une trame 
communiqué par le Département ; 

- Les bilans comptables du service ; 
- Un bilan financier annuel de l’activité au titre des objectifs définis dans le cadre de l’attribution 

de la dotation complémentaire, à détailler action par action ; 
- Le rapport d’activité du service selon la trame départementale ; 
- Un bilan d’étape de la mise en œuvre des actions prévues au contrat, notamment les tableaux 

synthétiques joints en ANNEXE VI du présent contrat et les indicateurs dûment complétés  
permettant de suivre la réalisation des objectifs complété par la liste des pièces justificatives qui 
sera définie avec l’organisme gestionnaire action par action ; 

- Un bilan sur la mise en œuvre effective de l’engagement de limiter le reste à charge prévu à 
l’article 3bis 3 ; 

- Le cas échéant, la transmission des résultats des évaluations au sens de l’article L. 312-8 du 
CASF ; 

- Toutes pièces jugées utiles par l’organisme gestionnaire pour exposer sa situation. 
 

 
Lors de la dernière année du contrat, un rapport complet d’exécution permettant d’évaluer l’atteinte 
globale des objectifs qualitatifs et de gestion prévus au contrat est transmis au président du conseil 
départemental. Ce document est la base du travail réalisé conjointement par les deux parties en vue du 
renouvellement du contrat. Il comporte un volet relatif à l’évaluation des objectifs fixés en contrepartie 
du bénéfice de la dotation complémentaire.  
 
 
Article 5 : informatiques et libertés 
 
L’organisme gestionnaire s'engage à se conformer aux dispositions du Règlement relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des 
données). 
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Il doit notamment : 
 

- se mettre en conformité auprès de la CNIL quant aux fichiers nominatifs dont il est l’auteur 
pour la gestion du présent contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
- informer les usagers de leurs droits d’accès et de rectification concernant les informations les 
concernant. La demande peut s’exercer auprès de l’organisme gestionnaire et auprès du 
Département. Pour ce dernier, les usagers doivent s’adresser au correspondant informatique et 
libertés du Département. 

 
 
Article 6 : publicité, communication 
 
Le financement attribué par le Département grâce au concours financier de la Caisse Nationale de 
Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) dans le cadre de l’Appel à candidatures « complément qualité » à 
destination des SAD-aide doit être porté à la connaissance des bénéficiaires des actions conduites. 
 
 
Article 7 : conditions de révision et de prorogation du contrat  
 
Le présent contrat peut être révisé en cas d’accord de l’ensemble des signataires, par simple avenant ; 
au plus tard douze mois avant l’échéance prévue au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens, une 
partie signataire souhaitant la prorogation simple du contrat le notifie à l’autre partie signataire par 
lettre recommandée avec accusé de réception ou tout autre moyen permettant d’attester de la remise 
du document au destinataire. 
  
Celle-ci a deux mois pour signaler son accord ou son désaccord par les mêmes moyens. A défaut de 
réponse dans ce délai, l’accord est réputé acquis. 
  
En cas de désaccord sur la prorogation entre les parties à l’issue de la période de deux mois, une 
négociation en vue de la conclusion d’un nouveau contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens est 
ouverte sans délai. 
 
 
Article 8 : dénonciation et résiliation du contrat 
 
Le contrat peut être dénoncé par les parties d’un commun accord moyennant le respect d’un préavis de 
3 mois par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
Le contrat sera résilié de plein droit par l’une ou l’autre des parties sans préavis, ni indemnité en cas de 
liquidation judiciaire de la structure. 
 
Le contrat peut être résilié à tout moment par le Département en cas de non-respect des engagements 
définis à l’article 2 et en cas de non transmission des éléments demandés par le Département à l’article 
4.  
Le présent contrat n’est ni cessible, ni transmissible, sauf accord préalable et exprès du Département. 
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Article 9 : litiges 
 
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend qui pourrait naître entre elles au cours 
de l’exécution du présent contrat. Les recours amiables sont adressés par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
  
En cas d’échec de la tentative de conciliation, le litige sera porté devant le tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale compétent pour les questions relatives à la tarification des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux ou devant le tribunal administratif compétent pour les autres 
questions. 
 
 
Article 10 : pièces annexées au contrat 
Le diagnostic préalable à la négociation du présent contrat ainsi qu’une présentation synthétique des 
objectifs sont joints en annexes. Ces annexes sont opposables aux parties signataires du présent contrat. 
 
 
Article 11 : durée et date d’effet du contrat 
Le présent contrat prend effet à compter de sa date de signature jusqu’au 31 décembre 2027. A noter 
que dans la mesure où l’organisme gestionnaire n’applique pas de facturation complémentaire au tarif 
plancher sur 2024, l’ensemble des actions engagées sur cet exercice peuvent bénéficier d’une prise en 
charge avec effet rétroactif. 
Au plus tard six mois avant le 31 décembre 2027, une partie signataire souhaitant la prorogation du 
présent contrat (dans la limite de six ans) le notifie à l’autre partie signataire par lettre recommandée 
avec accusé de réception ou tout autre moyen permettant d'attester de la remise du document au 
destinataire. 
Celui-ci a un mois pour signaler son accord ou son désaccord par les mêmes moyens. A défaut de 
réponse dans ce délai, l'accord est réputé acquis. 
En cas de désaccord sur la prorogation entre les parties à l'issue de la période d'un mois, une négociation 
en vue de la conclusion d'un nouveau contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens est ouverte sans 
délai. 
Si aucune des parties n’a manifesté le souhait de proroger le contrat en vigueur au plus tard six mois 
avant le 31 décembre 2027, les parties signataires entament une négociation en vue d’un nouveau 
contrat. 
 
 

Fait à Guéret, le … / … / … 
 
 

Pour le Département       Pour l’organisme gestionnaire 
La Présidente du Conseil Départemental   Le Président 
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